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ARTICLE 5

ETAT B

Mission « Justice »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Justice judiciaire 0 -35 925 553 0 0
Administration pénitentiaire 0 -37 175 664 0 -89 677 479
Protection judiciaire de la jeunesse 0 -7 949 999 0 -7 949 999
Accès au droit et à la justice 0 0 0 0
Conduite et pilotage de la politique de la 
justice

0 -1 700 000 0 -4 100 000

Conseil supérieur de la magistrature 0 0 0 0

TOTAUX 0 -82 751 216 0
-101 727 47

8

SOLDE +82 751 216 +101 727 478

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI demande la suppression des annulations de crédits de la mission 
Justice.

Ces coupes budgétaires fragilisent une institution judiciaire, déjà exsangue, aggravant les délais de 
jugement et l’engorgement des tribunaux, au détriment des justiciables et du bon fonctionnement de 
notre démocratie. Afin de faire respecter l’État de droit et de financer correctement la justice qui le 
garantit dans notre pays, nous demandons la suppression de ces annulations.

Dans le détail, nous demandons la suppression des annulations de crédits de :

– 35 925 553 € en AE prévue pour le programme Justice judiciaire de la mission Justice.

– 37 175 664 € en AE et 89 677 479 € en CP prévue pour le programme Administration 
pénitentiaire de la mission Justice.

– 7 949 999 € en AE et 7 949 999 € en CP prévue pour le programme Protection judiciaire de la 
jeunesse de la mission Justice.

– 1 700 000 € en AE et 4 100 000 € en CP prévue pour le programme Conduite et pilotage de la 
politique de la justice de la mission Justice.


